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n° 124 153 du 19 mai 2014

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 décembre 2013 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 novembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 3 mars 2014.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M.-L. LEBURTON, avocat, et J.

DESSAUCY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo),

d’ethnie nande et de religion catholique. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits

suivants :

Vous prétendez être née dans le Nord-Kivu et avoir fait une partie de vos études à Butembo. Vous dites

ensuite avoir réalisé vos études supérieures à Kisangani et avoir été engagée dans une banque à cet

endroit. En juillet 2003, vous avez été mutée à Kinshasa.

La même année, après la liquidation de la banque, vous avez été affectée au Ministère des Affaires

oncières à Kinshasa où vous aviez la fonction d’inspectrice et de chef de service au sein de la Division

de l’Inspection des affaires foncières. En 2009, votre supérieur hiérarchique, André Bahangulu Bansilu,
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a été révoqué de ses fonctions pour malversation et a ensuite arrêté. Comme vous étiez sa

collaboratrice directe, vous étiez également recherchée. Vous avez dès lors décidé le 29 novembre

2009 de quitter Kinshasa et d’aller vivre dans votre localité natale à Bundulu. La nuit du 14 au 15

décembre 2009, des militaires bien armés appartenant aux Maï Maï « Mutomboshi » (sic) ont investi le

village, sont entrés dans votre maison en réclamant de l’argent. Ils ont tué votre grand frère et vous ont

violées, vous et votre grand-mère. Ils vous ont ensuite emmenée dans leur camp et vous ont utilisée

pour sensibiliser la population sur leurs idéologies car vous parliez le nande alors qu’eux ne parlaient

que le kinyarwanda. Dans les quartiers généraux qu’occupait ce groupe, vous deviez dire que ce groupe

allait renverser Kabila et qu’il fallait le soutenir. Lorsque la localité de Bundulu a été reprise par le

gouvernement de Kabila, le 27 décembre 2009, le groupe a pris la décision de se retrancher dans leur

camp à Ruhengeri au Rwanda. Vous avez demandé de l’aide aux épouses des militaires de ce camp,

lesquelles vous ont aidée à fuir en vous accompagnant à la station de Virunga où vous deviez prendre

le minibus pour vous rendre à Goma. Vous avez trouvé à cette station de bus des anciens collègues de

la banque où vous travailliez à Kisangani. Ils vous ont avertie que la population de Bundulu avait porté

plainte contre vous car vous étiez complice du groupe armé qui les avait spoliés. Une de ces personnes

a décidé de vous aider. Vous lui avez fourni les 2500 dollars que vous cachiez sous votre pagne depuis

le jour où vous avez été violée et emmenée par les militaires. La nuit du 17 au 18 mars 2010, il vous a

accompagnée à l’aéroport de Kigali et vous a fourni les documents de son épouse qui ne pouvait

l’accompagner en Belgique. Vous êtes arrivée en Belgique le 20 mars 2010 et y avez demandé l’asile le

22 mars 2010.

B. Motivation

L’examen attentif de votre demande d’asile a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant

de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du 1

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existe dans votre chef une crainte

actuelle de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Ainsi, vous prétendez craindre vos autorités qui vous recherchent pour deux raisons, d’une part, car

vous étiez la collaboratrice directe d’André Bahangulu qui a été arrêté en raison de malversation et

d’autre part en raison de vos activités pour les Maï Maï. Vous dites également craindre les commerçants

de Bundulu qui vous tiennent pour responsable de leur spoliation, ainsi que les Maï Maï dont vous

connaissez les secrets (audition, pp. 14, 22-23). Toutefois, vos déclarations manquent de consistance et

de précisions et ne permettent pas d’établir que vous avez vécu les faits à la base de votre demande

d’asile tels que vous les relatez.

Ainsi, vous dites avoir quitté Kinshasa car vous étiez considérée comme la complice d’André Bahangulu

qui avait été arrêté en raison de malversation (audition, pp.4-5). Or le Commissariat général n’est

nullement convaincu que vous avez travaillé pour cette personne. En effet, alors que vous dites être la

collaboratrice directe d’André Bahangulu et travailler au sein de la Division de l’Inspection des

affaires foncières relevant du Ministère des Affaires foncières qui est située à Ndolo (audition, p.20), il

ressort des informations objectives jointes au dossier (Voir Farde Information des pays, « Country of

Return Information- Information sur le Pays de Retour, RDC », mai 2007, « Arrêté ministériel n° 009/93

du 12 mai 1993 portant création des quatre circonscriptions foncières dans la ville de Kinshasa ») et de

l’article que votre conseil a déposé (Voir, Inventaire, document n°1) qu’André Bahangulu est le

Conservateur des titres immobiliers de la Circonscription foncière de la Lukunga, circonscription dont

le siège est à Gombe, ce qui est différent. Ces contradictions flagrantes portent atteinte à la fiabilité de

vos déclarations.

De plus, alors que vous dites être la chef de service d’une équipe de 12 personnes, vous ne pouvez

citer que le prénom d’une seule de vos collaboratrices (Vicky) (audition, p.20). Et si vous prétendez que

votre chef dépend directement du Secrétaire général, vous ne pouvez fournir le nom de ce dernier

(audition, p.20). Ces méconnaissances continuent de porter atteinte à la crédibilité de vos propos.

En outre, vous dites que votre chef a commencé à avoir des ennuis quand on a nommé quelqu’un

d’autre à sa place en novembre (audition, p.21). Outre le fait que vous ne savez pas qui l’a remplacé, il

ressort des documents que votre conseil a déposés et notamment de l’Ordonnance n°09/070 du 31

juillet (voir inventaire, documents n°2 et 3) que votre chef a officiellement été révoqué de ses fonctions
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le 31 juillet 2009. Cette incohérence temporelle et cette méconnaissance décrédibilisent à nouveau vos

propos.

De plus, vous avez fait montre d’incohérences et d’imprécisions quant au sort de votre chef. En effet, si

vous dites dans un premier temps que votre chef a été arrêté (audition, p.5), vous revenez par la suite

sur vos propos en prétendant qu’il n’a pas été arrêté directement mais qu’il était en résidence surveillée

(audition, p.21). Questionnée pour savoir quand il a été arrêté, vous dites ne plus vous souvenir de la

date mais qu’il a d’abord été mis en résidence surveillée en novembre. Il vous a alors été demandé où il

avait été emprisonné, ce à quoi vous répondez que vous avez entendu dire mais sans preuve qu’il a de

l’argent, qu’il y a la corruption et qu’il n’est pas en prison mais qu’il ne doit pas quitter le Congo. Le

caractère incohérent et imprécis de vos propos met à mal une fois de plus la crédibilité de vos dires.

Qui plus est, vous ne vous êtes nullement renseigné sur le sort actuel de votre chef. Vous ignorez en

effet s’il a eu un procès et s’il est toujours en résidence surveillée. Vous vous justifiez en prétendant que

vous avez eu beaucoup de problèmes de santé. Cette justification n’est pas suffisante attendu que vous

avez des contacts avec le pays, vous surfez sur Internet et vous avez un profil Facebook (audition,

pp.12-14, 22). Votre immobilisme n’est dès lors pas compatible avec le comportement d’une personne

qui se prétend menacée et qui cherche à tout prix la protection des autorités d’un autre pays que son

pays d’origine auxquelles elle se doit de présenter son cas de manière la plus précise et avec tous les

éléments de preuve qu’elle peut se procurer.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général considère que vous ne pouvez nullement être

considérée comme la complice d’André Bahangulu et être recherchée pour cette raison par vos

autorités. Il est dès lors convaincu que les événements subséquents que vous dites avoir vécus, à

savoir votre fuite à Bundulu et votre enrôlement au sein des Maï Maï ne sont pas établis.

Et cette conviction est renforcée par le caractère erroné de vos propos quant à la milice Maï Maï dans

laquelle vous prétendez avoir été enrôlée. Ainsi vous prétendez que les Maï Maï ou Raïa Mutumbochi

(sic) étaient dirigés par Noël Mutombochi, qu’ils ne parlaient que le kinyarwanda entre eux et étaient

rwandais. Vous prétendez que vous avez rencontré celui qui s’occupait de l’administration de ce groupe,

2 à savoir Jean-Marie Runiga (audition, pp. 8-9, 15). Vous ajoutez aussi qu’ils luttaient contre le

gouvernement de Kabila ou contre d’autres groupes rebelles, comme les Maï Maï La fontaine. Vous ne

pouvez citer d’autres groupes contre lesquels ils se battaient (audition, p.16). Or, les Maï Maï sont des

groupes d’auto-défense des communautés locales congolaises et présentent une forte identité ethnique.

Les groupes Maï Maï sont à la fois très autonomes et facilement instrumentalisés par les leaders

politiques et autres entrepreneurs de guerre ; leurs alliances sont changeantes, le seul point commun

résidant dans le rejet des « étrangers », en l’occurrence les Rwandais et par extension tous les

originaires du Rwanda. Concernant plus spécifiquement les Raïa Mutumboki (puisque c’est d’eux dont

il s’agit), ce nom a été adopté par des groupes armés disparates des Kivus qui ont en commun une

idéologie anti-FDLR (Forces Démocratiques de Libération du Rwanda) (et souvent anti-rwandaise en

général), mais pas forcément la même structure de commandement (voir Farde Information des pays, «

Le Kivu dans la guerre : acteurs et enjeux », « Du CNDP au M23 : Evolution d'un mouvement armé

dans l'est du Congo", "RDC : Qui sont les Raïa Mutomboki?"). Dès lors, il n’est pas crédible que les

membres de ce groupe soient, comme vous le dites, rwandais et ne parlent que le Kinyarwanda entre

eux. Quant à Jean-Marie Runiga, il n’est pas crédible qu’en décembre 2009 et janvier 2010, il soit

membre des Maï Maï Mutombochi chargé de l’administration vu qu’à cette époque il était membre du

CNDP (Congrès National pour la Défense du Peuple) (Voir Farde Information des pays « RDC - M23 :

Jean-Marie Runiga, entre la bible et le kalachnikov », « Mouvement du 23-Mars »). Ces contradictions

avec nos informations objectives permettent de remettre en cause le fait que vous avez été enrôlée

dans ce groupe pour lequel vous faisiez de la sensibilisation.

S’ajoute à cela qu’il n’est pas plausible que vous n’ayez pu citer aucun autre nom de personnes actives

dans ce groupe (mis à part Noël Mutomboshi, appelé parfois Bravo, et Jean-Marie Runiga) dans la

mesure où vous seriez restée plusieurs semaines avec ces rebelles (audition, p.15).

Enfin, force est de constater qui plus est que vous êtes restée particulièrement évasive lorsque il vous a

été demandé de relater votre quotidien dans le camp de ces rebelles. Vous vous êtes en effet limitée à

dire que vous vous déplaciez avec eux, que vous étiez surveillée par trois gardes et que vous étiez

envoyée par les gardes auprès des chefs si un de ceux-ci avait besoin d’une femme. Invitée à

développer vos propos, vous restez tout aussi laconique réitérant que vous étiez surveillée par trois
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gardes et prétendant que vous alliez déposer la nourriture que vous aviez préparée accompagnée d’un

gardien, que vous n’aviez pas la possibilité de fuir et que si un chef avait besoin d’une femme il vous

utilisait (audition, pp.18-19). Vos propos, de par leur caractère général et vague, ne permettent

nullement d’établir que vous avez été séquestrée dans un camp.

Quant aux autres documents présentés, à savoir les documents médicaux afférents à vos problèmes de

santé et le certificat médical destiné au Service régularisations humanitaires de l’Office des Etrangers

(Voir Inventaire, documents n°4), le Commissariat général ne conteste pas les diagnostics posés par les

médecins qui ont rédigé ces documents et a de la compréhension par rapport à vos problèmes de

santé. Toutefois, le Commissariat général ne peut pas établir de lien de causalité objectif entre les faits

que vous avez invoqués et vos problèmes de santé. Vu l’absence de crédibilité générale de votre récit,

ces documents ne peuvent suffire à renverser le sens de la présente décision.

Force est de conclure que dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations

et partant, à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure

non plus, à un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la

protection subsidiaire (art.48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980), le problème de

crédibilité susmentionné empêchant, en ce qui vous concerne, de considérer ce risque réel pour établi.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits

figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle soulève un moyen unique pris «de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que du principe

général de bonne administration et pour cause d’erreur manifeste d’appréciation, faute de prise en

considération de tous les éléments de la cause».

2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4. En conséquence, elle demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, à titre

subsidiaire, de renvoyer le dossier à la partie défenderesse aux fins d’instruction, et, à titre infiniment

subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire prévu par l’article 48/4 de la loi.

3. Documents déposés devant le Conseil

3.1. La requérante dépose, en annexe à la requête, une copie de son passeport, une copie de deux

cartes de service, un écran de recherche issu du site internet www.google.be intitulé « Affaires foncières

Ndolo », non daté, et un article du Dr. Salmona intitulé « Violences sexuelles : conséquences », non

daté.

3.2. Lors de l’audience du 3 mars 2014, la requérante dépose, par le biais d’une note complémentaire,
un article issu du site internet www.actions-traitements.org intitulé « Les risques d’atteintes
neurocognitives avant et après la trithérapie » publié le 17 janvier 2011, un article issu du site internet
www.sidasciences.inist.fr intitulé « Les troubles neuropsychologiques liés au VIH, une complication
redoutable » publié le 9 juin 2009, et une attestation de suivi établie par un psychologue en date du 26
février 2014.
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4. Discussion

4.1. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1.1. Le Conseil entend d’abord rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la
preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide
des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes,
la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que
c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour
bénéficier des statuts qu’il revendique.

Le demandeur doit en conséquence, comme le précise l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980
(ancien article 57/7 ter de la même loi), s’efforcer de prouver ce qui peut l’être et pouvoir avancer une
explication acceptable à l’absence de tout élément de preuve.

Compte-tenu cependant des difficultés généralement rencontrées par les demandeurs pour se procurer
des preuves matérielles, il est toutefois admis que l’établissement des faits et le bien-fondé de la crainte
ou la réalité du risque encouru peut s’effectuer sur la base des seules déclarations de l’intéressé. Cette
règle qui conduit à lui accorder le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions, ne trouve
néanmoins à s’appliquer que pour autant que, conformément au prescrit de l’article 48/6 précité, celles-
ci soient jugées cohérentes et plausibles, qu’elles ne soient pas contredites par les informations
générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande et que la crédibilité générale du
demandeur ait pu être établie.

4.1.2. Dans la présente affaire, la requérante craint d’être persécutée par les autorités congolaises en

raison de sa fonction de collaboratrice directe d’André Bahangulu, son supérieur hiérarchique direct,

arrêté en raison de malversations financières. Elle craint également d’être persécutée par les

commerçants de Bundulu ainsi que par les Maï-Maï Raia Mutomboki en raison de ses activités de

sensibilisation pour le compte de ces derniers (rapport d’audition, p. 14).

En l’espèce, la partie défenderesse estime que la requérante échoue à établir les faits dont elle fait état

à l’appui de sa demande. En substance, concernant sa première crainte, elle considère que la

requérante ne convainc pas de la réalité de son travail pour André Bahangulu ni des accusations de

complicité par rapport à ce dernier dans les malversations financières. Elle fonde son appréciation sur

plusieurs motifs, à savoir notamment l’indigence de ses propos sur ses collègues de travail, une

incohérence temporelle et des propos lacunaires sur le remplacement de son prétendu chef

hiérarchique, des propos imprécis et incohérents sur le sort de ce dernier, ainsi que l’absence de

démarche entamée pour connaître le sort actuel de celui-ci. Elle en conclut que les faits subséquents

relatés par la requérante, à savoir sa fuite à Bundulu et son enrôlement au sein des Maï-Maï Raia

Mutomboki, ne sont pas établis. En outre, concernant sa deuxième crainte, la partie défenderesse

considère que la requérante ne convainc pas de la réalité de son enrôlement auprès des Maï-Maï Raia

Mutomboki ni de sa séquestration dans le camp dudit groupe rebelle. Elle fonde son appréciation sur

plusieurs motifs, notamment l’incompatibilité de ses propos sur le rôle de Jean-Marie Runiga au sein

des Maï-Maï Raia Mutomboki avec les informations en sa possession, et l’indigence de ses propos sur

le nom des personnes actives au sein dudit groupe des rebelles ainsi que sur le quotidien dans le camp

de ceux-ci. Elle souligne enfin l’absence de force probante ou de pertinence des documents qu’elle

dépose à l’appui de son récit d’asile.

4.1.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.1.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, par là-même des craintes invoquées et sur l’absence de documents

probants pour les étayer.

4.1.5. En l’espèce, après examen du dossier administratif, arguments et pièces soumis à son

appréciation, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué précités se vérifient à la lecture du

dossier administratif. Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du

récit, à savoir, d’une part, la réalité du travail de collaboration de la requérante pour André Bahangulu et

des accusations de complicité portées de ce chef à son encontre, et, d’autre part, la réalité de

l’enrôlement de la requérante au sein des Maï-Maï Raia Mutomboki et de sa séquestration dans le camp
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de ceux-ci, et partant, le bien-fondé des craintes qui en dérivent. Ils suffisent à conclure que les

déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence

d’une crainte de persécution.

4.1.6. La requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

4.1.6.1. Ainsi, concernant sa première crainte, en réponse au motif relevant une incohérence temporelle

au sujet du remplacement de son prétendu chef hiérarchique, la requérante avance que ses

déclarations selon lesquelles les ennuis de celui-ci avec les autorités congolaises ne sont intervenus

qu’au mois de novembre sont compatibles avec la révocation de son chef au mois de juillet dès lors

que, d’une part, elle a déclaré, lors de son audition, que « c’est son successeur qui avait mis pas mal de

choses à jour » et, d’autre part, son chef hiérarchique, révoqué, ne pouvait plus influer sur le cours des

enquêtes.

Cependant, le Conseil n’est pas convaincu par une telle argumentation. En effet, l’affirmation selon

laquelle la requérante aurait déclaré à la partie défenderesse que le successeur de son chef

hiérarchique « a[…] mis pas mal de choses à jour » au moment de sa succession ne se vérifie pas au

dossier administratif. Ensuite, le Conseil considère que l’argument selon lequel son chef ne pouvait plus

influer sur le cours des enquêtes une fois révoqué n’est nullement étayé et relève de l’hypothèse de

sorte qu’il ne convainc pas de la réalité des faits que la requérante relate pour soutenir sa demande de

protection internationale.

Ensuite, en réponse au motif constatant ses propos imprécis et lacunaires sur le sort de son chef

hiérarchique, la requérante allègue notamment que la partie défenderesse doit tenir compte du fait que

les informations qui lui sont parvenues à ce sujet lui ont été communiquées par une source tierce, à

savoir une policière du quartier et que celle-ci n’était pas « en position de délivrer tous les tenants et

aboutissants ». Elle ajoute qu’il est normal qu’elle ne sache pas répondre aux questions portant sur le

lieu d’emprisonnement de son supérieur hiérarchique dès lors qu’ « elle n’a pas cette information

puisque à sa connaissance, [son supérieur hiérarchique] est arrêté, en résidence surveillée, ce qui est

compatible avec la situation d’une personne qui jouit d’une certaine position et de la puissance de

l’argent dans son pays ».

Cependant, ces arguments n’emportent pas la conviction du Conseil. En effet, le Conseil estime que la

circonstance selon laquelle la requérante détient ses informations sur l’arrestation ou la mise en

résidence surveillée de son supérieur par un policier de quartier ne permet pas d’expliquer le caractère

très imprécis de ses propos à ce sujet. Au contraire, eu égard à la fonction de la personne à la source

de ses informations, à savoir une autorité policière, il est peu vraisemblable que les renseignements

communiqués à la requérante par cette dernière aient été imprécis et vagues notamment sur la

distinction entre l’arrestation et la mise en résidence surveillée de son chef hiérarchique. Ensuite, le

Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de

décider si la requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle devait ou pouvait

entreprendre des démarches en vue de s’informer de l’évolution de sa situation ni encore d’évaluer si

elle peut valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier si

elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et

une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des

événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des

pièces du dossier, que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas.

L’incapacité de la requérante à fournir des indications précises concernant le sort du principal

protagoniste de son récit, à savoir son supérieur hiérarchique, sur ses collègues de travail et sur le

successeur de son chef hiérarchique, ainsi que l’invraisemblance de l’absence de démarche pour se

renseigner sur le sort de son supérieur hiérarchique empêchent de pouvoir tenir les faits pour établis sur

la seule base de ses dépositions.

Par ailleurs, en réponse au motif relevant l’absence de démarches dans son chef pour se renseigner sur

lesort de son supérieur hiérarchique, la requérante expose que suite aux évènements vécus, elle a subi

des violences importantes dont elle a gardé des séquelles physiques et psychologiques et qu’il est

normal qu’arrivée en Belgique, elle se soit davantage préoccupée de son propre sort plutôt que de celui

de son supérieur.
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Cependant, ce faisant, la requérante se borne à réitérer les explications apportées lors de son audition

lesquelles ont à bon droit été jugées insuffisantes par la partie défenderesse (eu égard au fait que la

requérante a déclaré avoir des contacts dans son pays d’origine, suivre les informations sur internet et

posséder un compte Facebook) sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les

constats qui y sont posés par la partie défenderesse, ce qui ne saurait être considéré comme une

explication acceptable.

4.1.6.2. Concernant sa seconde crainte, en réponse aux motifs de la décision attaquée à ce sujet, la

requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte, dans son appréciation, du

contexte dans lequel la requérante a vécu les évènements ni de sa situation personnelle tant physique

que psychologique au moment des évènements relatés, à savoir la peur de la mort et la souffrance des

blessures subies, alors que ce contexte et sa situation personnelle expliquent qu’elle a une «vision

tronquée et sûrement pas analytique de ce qu’elle voyait ». Elle reproche également à la partie

défenderesse ne pas avoir pris en considération sa situation particulière, à savoir son sexe, son milieu

et son passé, et de s’être « focalisé[e] sur sa propre connaissance des évènements plutôt que

d’entendre la version de la requérante et la perception qu’elle pouvait en avoir ». Ainsi, poursuit-elle,

lorsqu’elle a cité le nom de Jean-Marie Runiga devant la partie défenderesse, elle ne savait pas qui il

était ni l’importance de son implication dans le M23 compte tenu de la constitution de ce mouvement

postérieurement à son arrivée en Belgique et reproche à la partie défenderesse de l’avoir interrogée sur

ce groupe pour « chercher à relier [son] récit aux « informations objectives » [en la possession de la

partie défenderesse] ». Elle en conclut que, ce faisant, la partie défenderesse s’est écartée des

recommandations énoncées aux articles 199 à 201 du Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié du HCR et a violé l’article 4 de la Directive 2004/83/CE du Conseil

du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les

personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu

de ces statuts (« Directive Qualification »). Elle ajoute qu’en 2009, Jean-Marie Runiga était membre du

CNDP et proche de Nkunda, citant, à l’appui de son propos, un extrait de l’article intitulé « Le Kivu dans

la guerre : acteurs et enjeux » déposé par la partie défenderesse au dossier administratif, et en conclut

qu’une logique se dessine à travers les éléments d’information qu’elle a relatés. Elle souligne également

qu’elle a fait part de nombreuses informations sur les évènements qu’elle a vécus et rappelle que les

langues véhiculées dans le camp n’étaient pas les siennes, bien qu’elle comprenne l’anglais, qu’elle

vivait sous le coup de la peur et qu’elle était la prisonnière, et non la confidente, de ses ravisseurs. Elle

termine enfin en faisant grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ses troubles de

santé, notamment de sa séropositivité, attesté par des certificats médicaux déposés au dossier

administratif. A cet égard, elle avance qu’au vu de ses déclarations sur les viols subis, le lien entre ses

souffrances physiques et les faits relatés à l’appui de sa demande d’asile est possible, citant à l’appui de

son propos un extrait d’un article du Dr. Salmona sur les conséquences physiques et psychiques des

violences sexuelles, déposé en annexe à la requête.

Cependant, le Conseil ne peut se rallier à cette argumentation.

Tout d’abord, le Conseil ne peut souscrire à l’affirmation de la requérante selon laquelle elle aurait fait

part de nombreuses informations sur les évènements qu’elle a vécus. En effet, le Conseil observe, à

l’instar de la partie défenderesse, que la requérante est incapable de citer le nom des personnes actives

dans le camp des rebelles, à l’exception de Noël Mutombochi et Jean-Marie Runiga, et ce malgré le fait

qu’elle aurait été séquestrée durant plusieurs semaines dans ce camp, et qu’elle s’est limitée à faire état

de propos très laconiques sur ses activités et tâches durant sa détention. Les circonstances alléguées

par rapport aux langues étrangères véhiculées dans le camp, à la peur vécue par la requérante et à la

condition d’enfermement de la requérante ne permettent pas en l’espèce de renverser la conclusion qui

précède. En effet, le Conseil rappelle que les faits que la requérante relate sont censés avoir été vécus

personnellement par elle. Dans ces conditions, le Conseil estime qu’il peut légitimement être attendu de

la partie requérante qu’elle livre un récit cohérent, consistant et convaincant des circonstances

d’enfermement qu’elle dit avoir vécues pendant ces quelques semaines. Or tel n’est nullement le cas en

l’occurrence.

En outre, le Conseil ne perçoit nullement, au vu des développements qui précèdent, en quoi la partie

défenderesse aurait méconnu l’article 4 de la Directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne

du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les

personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu
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de ces statuts dans l’examen de la demande d’asiledéposée par la partie requérante. En effet, il ressort

du rapport d’audition que la partie défenderesse a tenu compte de la situation individuelle de la

requérante ainsi que de tous les faits et documents pertinents concernant sa demande. Partant, le

Conseil estime que la partie défenderesse n’a pas violé la disposition précitée. S’agissant du grief selon

lequel la partie défenderesse se serait surtout concentrée sur sa propre connaissance des évènements

plutôt que d’entendre la version des faits de la requérante, le Conseil ne peut davantage s’y rallier en

l’espèce. En effet, le Conseil estime que cet argument est dénué de pertinence dès lors que le Conseil

constate le caractère fort peu précis des dépositions de la partie requérante sur sa séquestration dans

le camp des rebelles et sur le nom des personnes actives au sein dudit camp, et estime qu’elle reste en

défaut d’établir les faits qu’elle relate pour soutenir sa demande de protection internationale. En outre,

concernant Jean-Marie Runiga, le Conseil relève que la partie défenderesse ne reproche pas à la

requérante, dans la décision entreprise, de ne pas faire état d’informations sur le rôle de celui-ci au sein

du M23, comme semble l’alléguer la requérante, mais bien d’avoir déclaré que ce dernier était, en

décembre 2009 et janvier 2010, membre des Maï-Maï Raia Mutomboki chargé de l’administration alors

que, selon les informations en sa possession, confirmées par la requérante en termes de requête, ce

dernier était membre du CNDP. Cette contradiction, non contestée par la requérante, est établie et

pertinente et le Conseil décide dès lors de s’y rallier.

Enfin, s’agissant des troubles de santé de la requérante, le Conseil constate que l’allégation de la

requérante selon laquelle la partie défenderesse n’en aurait pas tenu compte manque en fait, une

lecture de la décision entreprise révélant au contraire que l’état de santé de la requérante a bien été pris

en compte par la partie défenderesse ; cependant celle-ci a considéré que les documents médicaux

déposés par la requérante ne permettent pas d’établir un lien de causalité entre ces troubles et les faits

relatés à l’appui de sa demande de protection internationale. A cet égard, le Conseil constate que les

divers documents médicaux déposés au dossier administratif par la requérante attestent que la partie

requérante souffre d’une infection HIV et de rectorragies mais qu’ils ne permettent nullement, à eux

seuls, d’établir que ces affections trouvent leur origine dans les persécutions qu’elle invoque. Au vu du

manque de crédibilité du récit de la partie requérante, le Conseil estime que ces documents ne suffisent

pas à en restaurer la crédibilité défaillante. Quant aux arguments de la requérante relatifs aux violences

sexuelles dont elle aurait fait l’objet et à l’article de revue médicale cité en termes de requête, le Conseil

ne peut que constater que dès lors que la séquestration invoquée n’est pas tenue pour établie, ainsi

qu’il ressort des considérations émises supra, les violences sexuelles subies dans le cadre de cet

enfermement ne peuvent pas davantage être tenues pour véridiques, en sorte que ces arguments et cet

article sont dénués de pertinence en l’espèce et ne permettent pas d’établir un lien entre les affections

dont souffre la requérante et les faits allégués à la base de sa demande d’asile.

4.1.6.3. Enfin, en termes de requête, la requérante allègue que son conseil avait fait part, durant

l’audition, de « [ses] difficultés […] à structurer ses idées », qu’elle « est confuse [et] […] oublie des

choses » parmi lesquelles « des éléments plus récents de son vécu ». Elle explique que c’est ainsi

qu’elle avait oublié l’existence de documents destinés à appuyer sa demande d’asile, qu’elle produit à

présent en annexe à sa requête, à savoir deux cartes de service ainsi qu’un passeport dont la date de

validité a expiré. Dans sa note complémentaire, la requérante souligne son état de confusion ainsi que

l’existence d’un trouble cognitif dans son chef et dépose, à l’appui de son propos, une attestation de

suivi psychologique du 26 février 2014 ainsi que deux articles de revue médicale sur le risque de

détérioration des facultés cognitives chez un patient atteint du VIH.

Le Conseil observe tout d’abord que, contrairement à ce que la requérante allègue en termes de

requête, le conseil de la requérante n’a pas fait état, lors de l’audition, de difficultés de celle-ci à

structurer ses idées ou de trouble cognitif dans son chef. Certes, le conseil de la requérante a indiqué,

au cours de l’audition du 20 septembre 2013, que celle-ci était suivie « pour des problèmes

pathologiques » par un psychologue, sans préciser la nature de ces problèmes, que la requérante a

arrêté ce suivi faute de moyens financiers, que cependant, il l’avait revue récemment et qu’elle « va

beaucoup mieux » (rapport d’audition, p. 6 et 7). Il observe également que la lecture dudit rapport

d’audition ne reflète aucune difficulté de la requérante à s’exprimer et à relater les évènements qu’elle

déclare avoir vécus.

De même, le Conseil observe qu’antérieurement à l’acte attaqué, la requérante n’a pas étayé son état

psychologique par un certificat médical ou psychologique. Par conséquent, le grief tiré de l’absence de

prise en considération par la partie défenderesse de son état psychologique, en ce compris un trouble

cognitif, ne peut être retenu en l’espèce. Ensuite, s’agissant de l’attestation de suivi psychologique

précitée, postérieure à l’acte attaqué, le Conseil observe qu’elle mentionne notamment que la

requérante « présente les symptômes d’une souffrance traumatique (troubles de la mémoire, maux de
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tête, reviviscences, éveils nocturnes). Sa symptomatologie actuelle est compatible avec les violences

que madame déclare avoir vécu au pays ». A cet égard, le Conseil ne met nullement en cause

l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou

les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des suppositions quant à leur origine ; par

contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou le psychologue ne peuvent pas établir avec certitude

les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir

RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). Ainsi, cette attestation du 26 février

2014 doit certes être lue comme attestant un lien entre le traumatisme constaté et des événements

vécus par la partie requérante ; par contre, elle n’est pas habilitée à établir que ces événements sont

effectivement ceux qu’invoque la partie requérante pour fonder sa demande d’asile mais que les propos

de la partie requérante empêchent de tenir pour crédibles. Pareille affirmation ne peut être comprise que

comme une supposition avancée par le psychologue qui a rédigé l’attestation. Il en va ainsi à plus forte

raison que l’attestation ne précise pas le nombre d’entretiens sur laquelle elle se base pour établir ce

diagnostic ni le moment de sa prise en charge psychologique, en sorte que le diagnostic ainsi posé doit

être lu à la lumière de ces constatations. En ce qui concerne l’indication, dans ladite attestation, de

l’altération des facultés cognitives de la requérante et des problèmes de concentration de celle-ci, force

est de constater que l’attestation ne situe pas le point de départ desdits troubles, en sorte qu’il n’est pas

établi que ces troubles soient apparus avant l’audition du 20 septembre 2013, soit 5 mois auparavant. A

nouveau, le Conseil ne peut que relever que ces constatations ne correspondent nullement aux

observations faites à la lecture du rapport d’audition de la requérante, énoncées supra, selon lesquelles

celle-ci a pu s’exprimer de manière claire et cohérente, sans jamais faire état de la moindre difficulté à

cet égard ni à l’égard des questions qui lui ont été posées. En tout état de cause, le Conseil estime que

cette attestation ne permet pas, à elle seule, en l’occurrence de rétablir la crédibilité défaillante des

propos de la requérante concernant l’élément déclencheur du départ du pays d’origine, à savoir son

enrôlement auprès des rebelles Maï-Maï et sa séquestration de le camp de ceux-ci.

Quant aux deux articles de revue médicale sur le risque de détérioration des facultés cognitives chez un

patient atteint du VIH, le Conseil estime qu’ils ne contiennent pas davantage, au vu des

développements qui précèdent et au vu de leur portée générale, d’élément qui permette d’expliquer les

incohérences et imprécisions qui entachent les déclarations de la requérante et n’apportent aucun

éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’elle invoque.

4.1.7. S’agissant des documents versés au dossier administratif par la requérante, force est de
constater qu’ils ne permettent pas de pallier les insuffisances affectant le récit.

Ainsi, l’article issu du site internet www.digitalcongo.net intitulé « Introduction du système informatique
dans les services fonciers » publié le 28 octobre 2006 atteste uniquement du fait qu’André Bahangulu
est le conservateur des titres immobiliers de la Circonscription foncière de la Lukunga mais ne permet
pas d’établir que la requérante travaillait effectivement pour André Bahangulu.

Quant à l’Ordonnance du 31 juillet 2009 portant révocation des agents de commandement de carrière
des services publics de l’Etat des différents ministères et à l’article du Digitalcongo portant sur le même
sujet, le Conseil observe qu’elles attestent de la révocation des fonctions d’André Bahangulu au mois de
juillet 2009 mais qu’elles ne permettent pas d’expliquer l’incohérence temporelle relevée par la partie
défenderesse entre cet évènement et l’arrestation ou la mise en résidence surveillée de l’intéressé au
mois de novembre 2009 ni d’établir un lien entre la révocation de l’intéressé et les accusations
alléguées de complicité de la requérante avec ce dernier.

Quant aux divers documents médicaux, le Conseil renvoie aux considérations émises au point 4.1.6.2.
du présent arrêt à cet égard.

4.1.8. L’ensemble de ces considérations amènent le Conseil à conclure que les déclarations de la

requérante sont insuffisantes pour permettre de croire en l’établissement des faits qu’elle revendique.

Quant aux documents annexés à la requête, ils ne permettent pas d’énerver ce constat.

Ainsi, la copie du passeport de la requérante atteste tout au plus de l’identité et de la nationalité de la

requérante ainsi que de ses voyages en Afrique du Sud en 2002 et 2003, éléments non contestés par la

partie défenderesse dans la décision attaquée.

S’agissant des deux cartes de service de la requérante auprès du Ministère des Affaires Foncières, dont

les originaux ont été montrés à l’audience du 3 mars 2014, force est de constater que la première est
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en partie illisible et qu’elles sont dépourvues de date, en sorte qu’elles ne permettent pas d’attester des

fonctions alléguées par la requérante auprès du Ministère des Affaires Foncières au moment des faits.

Tout au plus, elles permettent d’attester des fonctions d’agent de la requérante auprès dudit Ministère à

une date indéterminée mais ne permettent aucunement d’attester le travail de collaboration allégué de

la requérante pour André Bahangulu au moment des faits et ne contiennent pas d’élément qui

permettent d’expliquer les incohérences et imprécisions qui entachent les déclarations de la requérante

à cet égard.

Quant à l’écran de recherche issu du site internet Google intitulé « Affaires foncières Ndolo », le Conseil

observe qu’aucune date de publication n’est affichée sur ledit document en sorte qu’il ne permet pas de

relier les informations y contenues aux déclarations de la requérante. En tout état de cause, le Conseil

considère que si cette pièce atteste tout au plus de l’existence de bureaux de la Division des Affaires

Foncières à Ndolo à une date indéterminée, elle ne permet pas d’établir que la requérante a travaillé

directement pour André Bahangulu au moment des faits et n’apporte aucun élément de nature à

expliquer les incohérences et imprécisions qui entachent les déclarations de la requérante à cet égard.

Quant à l’article du Dr. Salmona sur les violences sexuelles, le Conseil renvoie aux considérations

émises au point 4.1.6.2. du présent arrêt à cet égard.

Quant aux documents complémentaires qu’elle a déposés à l’audience (attestation de suivi

psychologique du 26 février 2014 et deux articles de revue médicale), le Conseil renvoie aux

considérations émises supra à leur égard au point 4.1.6.3. du présent arrêt.

4.1.9. S’agissant du bénéfice du doute également revendiqué en termes de requête et à l’audience, le
Conseil rappelle qu’il ne peut être accordé « que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont
été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du
demandeur » (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères
à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, septembre 1979, § 204), quod non en
l’espèce.

4.1.10. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur

des motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la

demande.

4.1.11. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit

pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.2.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Dans ce cadre, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé les

raisons pour lesquelles elle lui refuse le bénéfice de la protection subsidiaire, indiquant que « la question

n’a tout simplement pas été abordée ».

Tout d’abord, le Conseil observe que, contrairement à ce qui est allégué par la partie requérante, il

ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a procédé à l’examen de la

demande de protection internationale de la partie requérante sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980, ainsi qu’en témoignent l’introduction du point « B. Motivation » de la décision

attaquée, à savoir « L’examen attentif de votre demande d’asile a mis en exergue un certain nombre

d’éléments empêchant de considérer […] qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle de persécution

ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire de

l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 », et la conclusion reprise sous son point «

C. Conclusion ».

Le Conseil précise encore, à cet égard, que dès lors qu’il transparaît du dossier administratif que la

partie requérante n’a développé aucun argument spécifique sous l’angle de l’article 48/4 précité, il ne

peut être reproché à la partie défenderesse ni d’en avoir conclu qu’elle fondait sa demande sur les

mêmes éléments que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confondait avec celle, par ailleurs, développée

au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni d’avoir procédé à un examen conjoint des

deux volets que comportait la demande d’asile de la partie requérante.
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Dans cette perspective, l’argumentation de la partie requérante en vertu de laquelle la partie

défenderesse n’aurait pas examiné l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 est

dépourvue de pertinence.

4.2.2. Le Conseil constate néanmoins que la partie défenderesse n’examine pas dans sa motivation si

la situation en République Démocratique du Congo correspondrait actuellement à un contexte « de

violence aveugle en cas conflit armé interne ou international », ni si la partie requérante risquerait de

subir pareilles menaces si elle devait y retourner (article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980).

Le Conseil rappelle à cet égard que même si la décision attaquée comportait une carence de motivation

spécifique au sujet de la protection subsidiaire, le Conseil a une compétence de plein contentieux à cet

égard et l’examen auquel il procède se substitue à celui de l’autorité administrative. À défaut de

développement sur ce point en termes de requête, le Conseil n’aperçoit, en l’espèce, aucun élément de

nature à justifier l’annulation de l’acte attaqué conformément à l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2° de la loi du

15 décembre 1980.

4.2.3. A supposer que la requérante estime qu’en cas de retour, elle risquerait de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi, le Conseil observe que la requérante n’invoque

pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces

mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux

motifs de croire » que la partie requérante encourrait un risque réel de subir, en raison de ces mêmes

faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants ».

4.2.4. A supposer enfin que la requérante estime qu’en cas de retour, elle risquerait de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi, le Conseil ne peut que constater qu’elle reste

en défaut d’apporter le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir que la situation qui

prévaut actuellement à Kinshasa, ville dans laquelle elle a vécu depuis 2003 et où elle résidait avant de

quitter son pays, puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au

sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit pour sa part, dans les

écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication en ce sens.

4.2.5. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier

de la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.

5. Les constatations faites en conclusion des points 4.1. et 4.2. supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision
attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles
invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

6. La demande d’annulation

6.1. En ce que la requérante sollicite le renvoi du dossier à la partie défenderesse, le Conseil rappelle

que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, il exerce une

compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une

décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même

loi.

A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux hypothèses prévues par l’article 39/2, §

1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une

irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments

essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation [de la

décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires ».
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6.2. En l’espèce, la requérante ne fait état d’aucune « irrégularité substantielle qui ne saurait être

réparée par le Conseil » et s’abstient de préciser les « éléments essentiels » dont l’absence

empêcherait de statuer directement sur la demande, le Conseil estimant quant à lui disposer de tous les

éléments nécessaires quant à ce.

Par conséquent, il n’y a pas lieu d’annuler la décision entreprise.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf mai deux mille quatorze par :

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


